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1  Normes 



Logo 

Le logo SIVOM existe sous deux formes : Noir et cresson vert / Blanc et cresson vert. Exemple ci-dessous :   

GESTION DES DÉCHETS

Le logo SIVOM sera toujours placé en haut à gauche ou en bas à gauche
en respectant sa zone de sécurité. Il peut également être placé au centre d’une composition si le graphisme le permet. 

Taille minimale de son utilisation

Ces normes sont susceptibles de changer 
dans certains cas ou supports d’utilisations, 
exemple : marquage de véhicule, 
totem signalétique, etc.

36 mm 
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Taille minimale de son utilisation

Logo noir et cresson sur fond blanc Logo blanc et cresson sur rectangle noir

Logo blanc et cresson encadré - sur fonc coloré
 Ex: sur fond coloré m2a

37 mm 

Logo 

Le logo SIVOM existe sous deux formes : Noir et bleu pur / Blanc et bleu pur. Exemple ci-dessous :   

Pour des cas exceptionnels, le logo SIVOM pourra être utilisé à l’horizontale, notamment lorsque le SIVOM apparaît aux cotés d’autres 
entités sur le même document. Le logo se déclinera alors en noir, en blanc sur fond noir ou en négatif encadré.

GESTION DES ASSAINISSEMENTS

UTILISATION DU LOGO À L’HORIZONTALE
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Couleurs 
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Pantone 15-0643
CMJN 24, 23, 91, 6
RVB 190, 173, 59
#c7b02b

La couleur «cresson
vert» sera utilisée 
pour l’univers des
traitements de 
déchets

Blanc
CMJN 0, 0, 0, 0
RVB 255, 255, 255
#FFFFFF

Bleu 
CMJN 100, 100, 70, 35
RVB 41, 40, 55
#292837

Pantone 7459c
CMJN 85, 14, 24, 1
RVB 65, 151, 181
#0099b8

La couleur « Bleu pur »
sera utilisée pour 
l’univers des traitements 
de l’assainissement



Couleurs 

Cresson
Vert 

70 % 50 % 30 %

Bleu 
Pur

70 % 50 % 30 %
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Les dégradés de couleurs sont utilisables pour : 

l’utilisation du symbole de recyclage propre au logo SIVOM

les fonds de couleur

les illustrations

les pictogrammes

les graphiques ou les représentations de statistiques



Symbole
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Le symbole représentant le recyclage peut être utilisé en fond de page

Il ne devra en aucun cas être déformé

Le symbole représentant la lettre M est un mix entre le logo M2A et la typographie dédiée au logo 
SIVOM, cette lettre est composée de deux parties. Ces deux parties ne devront en aucun cas être 
séparées.  
 
Ce symbole pourra être uilisé en élément graphique ou en fond de page lorsque les deux entités 
M2A et SIVOM ont une communication commune sur le même support. 
 
Ce symbole devra rester en Noir et ne devra en aucun cas être présenté en couleurs
 


